
 

 

Claude Joseph Rouget de Lisle chantant la marseillaise 

Paul Adolphe Rajon (XIXème siècle), BnF      

            

            

            

            

            

            

            

            

            

            

            

            

            

            

            

            

   

En 1792, un officier français en poste à Strasbourg, écrit un chant de guerre suite à 

la déclaration de guerre du roi de France à l’Autriche. 

Repris par des Marseillais, il est déclaré chant national en 1792. 

Réorchestré par Berlioz, il est l’hymne national officiel de la France depuis 1887. 

 

La Marseillaise (départ des 

volontaires de 1792) Sculpture de 

François Rude, terminée en 1836 - 

Arc de Triomphe de L'Etoile, Paris 

[Couplet 1] : 

 

Allons enfants de la Patrie 

Le jour de gloire est arrivé ! 

Contre nous de la tyrannie 

L'étendard sanglant est levé x2 

Entendez-vous dans les campagnes 

Mugir ces féroces soldats ? 

Ils viennent jusque dans nos bras. 

Égorger nos fils, nos compagnes ! 

 

[Refrain] : 

 

Aux armes citoyens 

Formez vos bataillons 

Marchons, marchons 

Qu'un sang impur 

Abreuve nos sillons 

 

C’est parce que la Marseillaise 

fait partie des symboles  

de la République qu’elle est  

interprétée pendant les 

cérémonies officielles : en 

présence du Président de la 

République, lors de grandes 

manifestations sportives… 

http://eduscol.education.fr/cid5

5237/la-marseillaise.html 


